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L'Union européenne et ses États membres ont présenté la proposition 
ci-jointe pour l'inscription du marsouin commun de la Baltique, 
Phocoena phocoena, à l'Annexe I de la CMS, tout en maintenant le 
statut actuel de l'espèce à l'Annexe II. 
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PROPOSITION POUR L'INSCRIPTION DU  
MARSOUIN COMMUN DE LA BALTIQUE CENTRALE (Phocoena phocoena)  

À L'ANNEXE I DE LA CONVENTION*  
TOUT EN MAINTENANT LE STATUT ACTUEL DE L'ESPÈCE À L'ANNEXE II 

 
 

A. PROPOSITION 
 

Inscription du marsouin commun de la Baltique centrale, Phocoena phocoena, à l’annexe I de 
la CMS, tout en maintenant le statut actuel de l'espèce à l’Annexe II. 
 
B.  AUTEUR DE LA PROPOSITION : Union européenne et ses États membres 
 
 
C.  JUSTIFICATIF 
 
1.  Taxonomie 
1.1 Classe :    mammifères 
1.2 Ordre :    cétacés 
1.3 Famille :    phocœnidés 
1.4 Espèce ou sous-espèce : Phocoena phocoena (Linnaeus, 1758) ; marsouin commun de 

la Baltique centrale 
1.5 Synonymes scientifiques: pas de synonymes actuels 
1.6 Nom(s) commun(s) :  marsouin commun 

Danemark : marsvin 
    Estonie : harilik pringel 
    Finlande : pyöriäinen, tumlare 
    Allemagne : Schweinswal, Kleiner Tümmler 
    Lettonie : cûkdelfîni 
    Lituanie : paprastoji jūrų kiaulė 
    Pologne : morświn 
    Russie : морскаясвинья (Morskaja svin'ja) 
    Suède : tumlare 
 
2. Aperçu 
 
Dans la mer Baltique, plusieurs sources de données, notamment la génétique, les données 
sur la répartition, la morphométrie du crâne et les travaux sur les contaminants, soutiennent 
l'existence de deux populations ou sous-populations distinctes de marsouins communs, 
Phocoena phocoena. Le marsouin commun de la « mer de Belt » occupe le sud du Cattégat, 
la mer de Belt et le sud-ouest de la mer Baltique, avec une frontière de gestion estivale à l'est 
à environ 13,5°E (Sveegaard et al., 2015). Le marsouin commun de la Baltique centrale habite 
la partie orientale de la mer Baltique, avec une frontière de gestion estivale sud-ouest 
s'étendant en diagonale entre la péninsule de la baie de Hanöbukten en Suède et Jarosławiec 
en Pologne (SAMBAH, 2016 ; Carlén et al., 2018).  
 
Le Comité International pour l'Exploration de la Mer (CIEM) note que dans le conseil sur la 
demande de l'UE concernant les mesures d'urgence, le terme « population » est utilisé pour 
désigner le marsouin commun de la Baltique centrale. Le CIEM note également qu'il n'est pas 
certain que le marsouin commun de la Baltique centrale constitue une population ou une sous-
population ; il existe toutefois « des différences génétiques significatives entre les marsouins 
communs de la mer de Belt et ceux de la Baltique centrale. Par conséquent, le marsouin 
commun de la Baltique centrale devrait être géré comme une unité de gestion distincte ». 
Dans le « RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) DE LA COMMISSION 2022/303 du 15 décembre 
2021 modifiant le règlement (UE) 2019/1241 en ce qui concerne des mesures visant à réduire 
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les captures accidentelles de la population résidente de marsouins communs de la Baltique 
centrale (Phocoena phocoena) dans la mer Baltique », il est indiqué au considérant (3) : « La 
population de marsouins communs de la Baltique centrale est génétiquement très différente 
des autres populations. Le Comité International pour l’Exploration de la Mer (CIEM) estime 
donc que la population résidente de marsouins communs de la Baltique centrale devrait être 
gérée en tant qu’unité de population distincte (ci-après dénommée « marsouin commun de la 
Baltique centrale »). » 
 
Le marsouin commun de la Baltique centrale semble se concentrer sur une zone spatiale 
relativement petite en été, comprenant les bancs en mer de Hoburg et de Midsjöbankarna 
dans les eaux suédoises et polonaises. La différenciation génétique entre les populations de 
la mer de Belt et de la mer Baltique est maintenue par un flux génétique limité résultant de la 
séparation spatiale des deux populations pendant la saison de reproduction estivale (Carlén 
et al., 2018). Cependant, en hiver, le marsouin commun de la Baltique centrale semble être 
plus répandu et empiète très probablement sur l'espace de la population de la mer de Belt 
dans le sud-ouest de la Baltique (au moins à l'est de 13,0°E, CIEM, 2020a, CIEM, 2020b), ce 
qui donne lieu à un scénario compliqué pour la gestion. Le marsouin commun de la Baltique 
centrale fait depuis longtemps l'objet de préoccupations en matière de conservation, avec des 
déclins marqués notés de manière anecdotique au cours du siècle dernier par de nombreux 
observateurs, et un statut « en danger critique d'extinction » à la fois sur la liste rouge de 
l'UICN (Hammond et al., 2008) et sur la liste rouge de la Commission pour la protection de 
l'environnement marin de la mer Baltique (HELCOM, 2013). La première, et seule, estimation 
d'abondance disponible pour la population était de seulement 491 individus en 2011-2013, et 
présentait de larges limites de confiance (95 % CI 71-1,105 ; Amundin et al. 2022). Les 
mouvements transfrontaliers réguliers d'individus du marsouin commun de la Baltique centrale 
sont attestés par la variation spatio-temporelle de la répartition, l'étendue des zones centrales 
de haute densité estivale à travers les frontières suédo-polonaises et la grande mobilité de 
l'espèce en général. Les informations sur le cycle de vie obtenues à partir d'animaux vivant 
dans les eaux allemandes (en dehors de l'aire de répartition principale de la population 
portuaire de la mer Baltique) indiquent que les marsouins femelles dans les eaux de la mer 
Baltique ont une durée de vie plus courte (3,7 ans) que dans la mer du Nord (5,7 ans), avec 
seulement ~27 % des femelles vivant assez longtemps pour produire un petit (Kesselring et 
al., 2017, 2018). La mortalité anthropique élevée due aux prises accessoires dans les 
pêcheries (notamment dans les engins statiques tels que les filets maillants) semble être la 
principale menace pour le marsouin commun de la Baltique centrale, et est considérée comme 
élevée de manière non durable (Commission des mammifères marins de l'Atlantique Nord & 
IMR, 2019 ; CIEM, 2020b). Les contaminants environnementaux peuvent également avoir 
contribué au déclin de l'abondance des marsouins de la Baltique centrale et à l'absence de 
reconstitution de cette population. Le bruit sous-marin provenant notamment de sources telles 
que le transport maritime et la construction de parcs éoliens en mer peut potentiellement 
entraîner des déplacements et des impacts comportementaux. L'inscription du marsouin 
commun de la Baltique centrale à l'Annexe I de la Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage exigerait des États de l'aire de répartition qu'ils 
pourvoient une protection stricte en interdisant les prises, en conservant les habitats, en 
limitant les obstacles à la migration et en contrôlant d'autres facteurs susceptibles de les 
mettre en danger, et renforcerait l'effort de collaboration de tous les États membres de l'UE 
riverains de la Baltique centrale. 
 
3  Migrations 
 
3.1  Types de mouvements, distance, nature cyclique et prévisible de la migration 
 
Le marsouin commun est une espèce de cétacé très mobile et très répandue qui n'est pas 
limitée par les frontières nationales (Sveegaard et al., 2015, Nielsen et al., 2018.). La petite 
nageoire dorsale et la nature insaisissable de cette espèce, ainsi que la rareté du marsouin 
commun de la Baltique centrale, signifient qu'il n'a pas fait l'objet d'un travail de photo-
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identification ou de marquage dans la Baltique centrale, qui démontrerait explicitement le 
mouvement d'individus du marsouin commun de la Baltique centrale à travers les frontières 
juridictionnelles nationales. Comme le note Koschinski (2001), peu d'informations sont 
disponibles sur les migrations ou les déplacements du marsouin commun de la Baltique 
centrale, en raison de la rareté des observations. Néanmoins, de tels mouvements sont 
fortement impliqués par : 

• L'aire de répartition estivale documentée du marsouin commun de la Baltique centrale 
comprend toutes les eaux à l'est d'une ligne allant de Hanö en Suède à Słupsk en 
Pologne (Carlén et al., 2018), tandis que l'aire de répartition hivernale peut s'étendre 
plus à l'ouest jusqu'au bassin de l'Arkona (Gallus et al., 2012 ; Benke et al., 2014 ; 
CIEM 2020a). Par définition, le marsouin commun de la Baltique centrale s'étend donc 
sur les eaux d'au moins neuf pays : l'Allemagne, le Danemark (Bornholm), l'Estonie, la 
Finlande, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Russie et la Suède, dont huit sont des 
États membres de l'UE. 

• La zone centrale de concentration du marsouin commun de la Baltique centrale 
pendant la saison de reproduction estivale comprend une série de bancs en mer 
répartis entre les eaux suédoises et polonaises, et favorise par conséquent de 
fréquents mouvements de marsouins à travers ces frontières nationales (Carlén et al., 
2018). 

• Pendant les mois d'hiver, la répartition du marsouin commun de la Baltique centrale 
semble s'étendre vers le nord, l'est et l'ouest de la zone centrale estivale, les animaux 
étant régulièrement présents dans les eaux du large finlandais au sud de la mer de 
l'Archipel et des îles Åland, et traversant ainsi de multiples frontières nationales (Carlén 
et al., 2018). 

• Le suivi par satellite des marsouins marqués de la population de la mer de Belt montre 
que les marsouins traversent régulièrement les frontières nationales entre les eaux 
danoises, allemandes et suédoises (Sveegaard et al., 2011), et on s'attend à des 
mouvements similaires entre les pays dans le cas du marsouin commun de la Baltique 
centrale. En outre, les données des marsouins communs suivis par satellite au large 
de l'est du Canada ainsi que du Groenland montrent des taux de déplacement élevés 
et de grandes zones d'utilisation (Read et Westgate, 1997 ; Nielsen et al., 2018). Cette 
grande mobilité favorise la probabilité de mouvements transfrontaliers dans les eaux 
semi-fermées de la Baltique centrale. 

 
3.2  Proportion de la population qui migre et raisons pour lesquelles cette proportion est 

importante 
 
Peu de données sont disponibles sur la proportion de marsouins communs de la Baltique 
centrale qui se déplacent régulièrement au-delà d'une ou de plusieurs frontières 
juridictionnelles nationales. Cependant, l'estimation de l'abondance ponctuelle de SAMBAH à 
l'est de la frontière de gestion estivale pendant la période novembre-avril est d'environ 50 % 
de celle de la période mai-octobre (Amundin et al., 2022). En raison des larges intervalles de 
confiance, les évaluations ne sont pas significativement différentes, mais elles indiquent 
qu'une proportion substantielle de la population se déplace hors de la zone de gestion mai-
octobre pendant la période novembre-avril. En outre, les résultats de SAMBAH suggèrent que 
la population se concentre dans des zones définies sur les bancs en mer de Hoburg et de 
Midsjöbankarna (principalement dans les eaux suédoises mais aussi polonaises), puis se 
disperse dans des parties plus larges de la Baltique centrale et du sud-ouest de la mer 
Baltique pendant l'hiver (notamment les eaux finlandaises, polonaises, allemandes et 
danoises ; Carlén et al., 2018). Par conséquent, les mouvements transfrontaliers saisonniers 
d'une partie importante des marsouins communs de la Baltique centrale sont fortement 
étayés. 
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4.  Données biologiques (autres que la migration) 
 
4.1  Répartition (actuelle et historique) 
 
Historique 

L'aire de répartition historique des marsouins dans la région de la mer Baltique a 
apparemment inclus tout le Cattégat, le Skagerrak et la Baltique centrale, et s'est poursuivie 
vers le nord jusqu'au golfe de Riga, au golfe de Finlande et à Kemi dans la partie la plus 
septentrionale du golfe de Botnie (Koschinski, 2001 ; HELCOM, 2013 ; Benke et al., 2014 ; 
Loisa, 2016). Des observations ont été faites en Estonie et en Lettonie pendant l'été et 
l'automne, et certains individus ont même pénétré dans la Neva à Saint-Pétersbourg, dans la 
partie la plus intérieure du golfe de Finlande (Koschinski, 2001). Cependant, au cours de la 
seconde moitié des années 1900, le nombre de marsouins dans la mer Baltique semble avoir 
diminué et leur aire de répartition s'est contractée vers le sud et l'ouest ; il est désormais rare 
d'en observer dans l'est et le nord de la mer Baltique (Koschinski, 2001). 
 
Actuelle  

Une évaluation exhaustive de la répartition spatio-temporelle du marsouin commun de la 
Baltique centrale a été réalisée entre mai 2011 et mai 2013 par le projet de surveillance 
acoustique statique du marsouin commun de la Baltique centrale (SAMBAH, 2016 ; Carlén et 
al., 2018), qui a déployé des dispositifs acoustiques sur 304 positions dans les eaux de la mer 
Baltique, de l'extrémité est de la mer de Belt au nord des îles Åland (entrée du golfe de Botnie). 
Le marsouin commun de la Baltique centrale s'est avéré être spatialement distinct de la 
population de la mer de Belt pendant la période de reproduction au cours des mois d'été (mai 
à octobre), mais avec un mélange probable des deux populations dans le sud-ouest de la mer 
Baltique au cours de l'hiver (Carlén et al., 2018). Ceci était cohérent avec des travaux 
acoustiques antérieurs dans la Baltique allemande (Gallus et al., 2012 ; Benke et al., 2014), 
qui indiquaient que les eaux allemandes au nord et à l'est de l'île de Rügen (baie de 
Poméranie) étaient occupées par des marsouins de la mer de Belt pendant l'été (juin à août), 
mais que pendant l'hiver, les marsouins de la mer de Belt et les marsouins de la Baltique 
centrale se déplaçaient vers l'ouest, de sorte que la baie de Poméranie était occupée par des 
marsouins de la Baltique centrale pendant l'hiver (janvier à mars). Les eaux le long de la côte 
sud de la Suède et autour de l'île danoise de Bornholm sont également susceptibles d'être 
utilisées de manière saisonnière par les marsouins des deux populations. Par conséquent, 
les limites de la répartition hivernale des marsouins communs de la Baltique centrale restent 
floues et sont compliquées par le mélange apparent de deux populations dans les mêmes 
zones. 
 
Sur la base des résultats de SAMBAH, Carlén et al. (2018) ont proposé une frontière de 
gestion estivale sud-ouest pour le marsouin commun de la Baltique centrale, dans une ligne 
diagonale s'étendant approximativement entre la péninsule de la baie de Hanö en Suède et 
Jarosławiec près de Słupsk en Pologne (figures 1 et 2). Cette frontière de gestion proposée 
était située légèrement plus à l'est qu'une frontière de gestion estivale la plus à l'est proposée 
précédemment pour la population de la mer de Belt (13,5° de longitude Est : Sveegaard et al., 
2015), mettant en évidence une zone de faible présence de marsouins entre les deux 
populations pendant l'été. Dans leur aire de répartition estivale, les marsouins communs de 
la Baltique centrale étaient concentrés sur les bancs en mer de Hoburg et de Midsjöbankarna 
dans les eaux suédoises et polonaises, dans une zone considérée comme un noyau essentiel 
de reproduction pour la population (figures 2 et 3 ; Carlén et Evans, 2021). En hiver, le 
marsouin commun de la Baltique centrale était plus répandu, avec des détections acoustiques 
enregistrées depuis le sud-ouest de la Baltique jusqu'aux îles Åland à l'entrée du golfe de 
Botnie, notamment le long des côtes de Lituanie, de Lettonie et de la côte est de la Suède 
(Carlén et al., 2018). 
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Aucune détection n'a été enregistrée dans le golfe de Riga, et une seule détection a été 
enregistrée dans le golfe de Finlande par le projet SAMBAH, ce qui indique que les marsouins 
sont très rares dans ces régions (Carlén et al., 2018). Cependant, une campagne 
d'observation lancée par le Ministère de l'environnement finlandais en 2001 a permis d'obtenir 
environ 75 observations d'environ 125 individus dans les eaux finlandaises entre 2000 et 
2020, et a inclus un certain nombre d'observations dans le golfe de Finlande et plus au nord 
dans le golfe de Botnie (Loisa, 2016).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Aires de répartition des populations de marsouins communs dans la région de la mer Baltique 
(d'après Carlén et Evans 2021). Le bleu indique les frontières proposées pour l'unité de gestion de la 
population de la mer de Belt pendant mai-septembre par Sveegaard et al. (2015), la ligne noire en 
pointillé la séparation spatiale pendant mai-octobre des populations de la mer de Belt et de la mer 
Baltique par SAMBAH (2016a, Carlén et al. 2018). Toutes les frontières ne concernent que les mois 
inclus dans l'étude en question. 

 
Les observations de marsouins communs vivants dans l'aire de gestion de mai à octobre du 
marsouin commun de la Baltique centrale sont rares, et l'espèce est considérée comme 
virtuellement éteinte dans la partie nord-est de la Baltique (Koschinski, 2001). Cependant, il 
existe des données sur les prises accessoires opportunistes, les échouages et les 
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observations le long des côtes de la mer Baltique, notamment des observations 
occasionnelles dans la partie nord-est de la Baltique (HELCOM, 2016).  

 
 Figure 2. Probabilité prédite de détection de marsouins communs par mois dans la zone du projet 
SAMBAH pendant les mois de mai-octobre (à gauche) et de novembre-avril (à droite). La ligne noire 
indique une probabilité de détection de 20 %, ce qui correspond approximativement à la zone 
englobant 30 % de la population, souvent utilisée pour définir les zones à forte densité. Les points ou 
les croix indiquent la densité estimée aux stations d'observation SAMBAH. La frontière indique la 
séparation spatiale entre les populations de marsouins de la mer de Belt et de la mer Baltique de mai 
à octobre, selon Carlén et al, 2018. Les zones blanches n'ont pas été étudiées dans le cadre du projet 
SAMBAH. D'après l'ASCOBANS (2016). 

 

4.2  Population (estimations et tendances) 
 
Abondance 

La population de marsouins communs de la Baltique centrale a connu un déclin marqué en 
termes de densité et de répartition au cours du siècle dernier (Skòra et al., 1988 ; Koschinski, 
2001 ; Hammond et al., 2008 ; ASCOBANS, 2009). 
 
En raison de la faible densité, seules les méthodes de surveillance acoustique peuvent être 
utilisées pour cette population, et la seule estimation d'abondance existante spécifique au 
marsouin commun de la Baltique centrale (c'est-à-dire couvrant l'occurrence estivale 
principale autour des bancs en mer dans la partie centrale de la Baltique) résulte de la 
surveillance acoustique SAMBAH en 2011-2013, qui a généré une densité estivale globale de 
0,00370 (95 % CI 0,49-8,62) animaux/km2 et une estimation de l'abondance de 491 individus 
(95 % CI 71-1105) ; Amundin et al., 2022).   
 
Une étude récente dans les eaux suédoises a comparé les données de surveillance 
acoustique passive durant la période mai-octobre (pendant la saison de reproduction) entre 
les deux périodes d'étude 2011-2013 et 2017-2020 (Owen et al. 2021). Dans les trois stations 
où le nombre de détections est le plus élevé, la régression linéaire logarithmique a révélé une 
augmentation annuelle de 2,4 % (-4,4 - 9,6, IC 95 %) entre 2011 et 2019. Les auteurs affirment 
que cela peut être le signe d'un début de rétablissement de la population ou simplement 
l'indication que le déclin s'est arrêté Ils ajoutent que le taux d'accroissement reste inférieur à 
ce qui est vraisemblablement possible pour les populations de marsouins, et qu'il est peu 
probable qu'il permette d'amortir suffisamment toute augmentation potentielle des pressions 
à l'avenir.  
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Structure de la population 

Les informations les plus récentes sur la structure de la population de la sous-espèce de 
l'Atlantique Nord-Est ont été résumées et discutées lors de l'atelier sur le marsouin commun 
de la Commission des mammifères marins de l'Atlantique Nord & IMR en décembre 2018 
(Commission des mammifères marins de l'Atlantique Nord & IMR, 2019). Deux sous-espèces 
de marsouins communs sont actuellement reconnues en Europe : la sous-espèce nominale 
de l'Atlantique Nord-Est (P. p. phocoena) et la sous-espèce de la mer Noire (P. p. relicta). Une 
troisième sous-espèce dans cette région a été proposée dans les eaux ibériques et d'Afrique 
du Nord-Ouest (P. p. meridionalis ; Fontaine et al., 2014). Dans la région de la mer Baltique, 
les populations de la mer Baltique et de la mer du Nord se distinguent clairement, avec une 
zone de transition dans la mer de Cattégat. Dans la Baltique, une subdivision supplémentaire 
entre une population dans le sud du Cattégat, la mer de Belt et la Baltique occidentale et une 
autre dans la Baltique proprement dite a pu être détectée. Cette division était plus nette 
pendant la saison de reproduction, ce qui est cohérent avec les résultats du projet SAMBAH 
(Carlén et al., 2018).La division des populations de la mer de Belt et de la mer Baltique est 
également étayée par des travaux génétiques antérieurs (Tiedemann et al., 1996 ; Wiemann 
et al., 2010 ; Lah et al., 2016), la morphométrie du crâne (Huggenberger et al., 2002 ; Galatius 
et al., 2012), les charges de contaminants (Berggren et al., 1999) et des études de répartition 
utilisant le suivi par satellite et des dispositifs acoustiques statiques (Sveegaard et al., 2015 ; 
Carlén et al., 2018).  
 
4.3  Habitat (brève description et tendances) 
 
Les marsouins communs occupent des eaux froides à tempérées dans tout l'hémisphère nord. 
La mer Baltique est une mer semi-fermée et marginale de l'océan Atlantique, reliée à la mer 
du Nord par plusieurs chenaux dans la région du Cattégat/Skagerrak. Dans la mer Baltique, 
Carlén et al. (2018) ont rapporté un plus grand nombre de détections acoustiques de 
marsouins à des complexités topographiques du fond faibles et intermédiaires, et à des 
profondeurs d'eau de 20 à 50 m, avec seulement une utilisation limitée des zones plus 
profondes de 50 à 80 m de profondeur. Berggren (1994) a noté que la plupart des captures 
accidentelles de marsouins dans la mer Baltique suédoise se produisaient dans des eaux peu 
profondes de ≤10 m de profondeur. On suppose que cette utilisation peu profonde de l'habitat 
reflète la disponibilité de la nourriture et la répartition des espèces proies préférées 
(Koschinski, 2001). Dans la région de la Baltique, la présence de glace de mer hivernale et le 
refroidissement des températures limitent probablement aussi la disponibilité de l'habitat pour 
les marsouins (Koschinski, 2001 ; Galatius et al., 2012), bien que ces derniers soient présents 
dans le nord de la région de la Baltique (notamment dans les eaux finlandaises et suédoises) 
pendant l'hiver, tant qu'elles restent dépourvues de glace. 
 
4.4  Caractéristiques biologiques 
 
La disponibilité d'informations sur le cycle de vie des marsouins communs de la Baltique 
centrale a été limitée par l'absence de programmes d'échouage et de nécropsies 
systématiques par les États de l'aire de répartition (voir section 6.5), ainsi que par le nombre 
très limité de spécimens en raison de la petite taille de la population. Parmi les pays riverains 
de la mer Baltique, l'Allemagne, la Pologne et la Suède ont mis en place des programmes 
ciblés de collecte et de nécropsie des marsouins échoués. Cependant, étant donné le faible 
nombre de marsouins communs de la Baltique centrale, peu d'échouages peuvent être 
attribués au marsouin commun de la Baltique centrale et, par conséquent, une grande partie 
des connaissances ci-dessous provient principalement des populations de marsouins 
communs de la mer de Belt et de la mer du Nord. 
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Taille du groupe 

Dans la mer Baltique allemande, la taille moyenne des groupes était de 2,2 animaux, la 
majorité des observations comprenant des individus isolés (30,5 %) ou des paires (35,8 %) 
d'animaux (Siebert et al., 2006). 
 
Taille du corps 

Dans la région de la mer Baltique, les marsouins communs atteignent une longueur maximale 
de 1,9 m (Lockyer, 2003). Certaines femelles marsouins atteignent un poids de 89 kg (Lockyer 
et Kinze, 2003). La taille à la maturité sexuelle dans les populations de l'Atlantique Nord est 
d'environ 138-152 cm pour les femelles et 127-135 pour les mâles (Lockyer, 2003), et le poids 
à la maturité sexuelle est de 47 kg et 40 kg pour les femelles et les mâles respectivement, 
dans les eaux danoises (Lockyer et Kinze, 2003). 
 
Cycle de vie et reproduction 

Bien que les marsouins échoués le long des côtes allemandes de la mer du Nord et de la mer 
Baltique aient une longévité maximale de 22 ans, la majorité d'entre eux ont eu une vie 
beaucoup plus courte avec un âge moyen à la mort de 4,9 ans (Kesselring et al., 2017). 
Lockyer et Kinze (2003) ont constaté que moins de 5 % des marsouins vivent au-delà de 12 
ans. Un sous-ensemble de 215 marsouins femelles examinées sur le littoral allemand de la 
Baltique entre 1990 et 2016 (en dehors de l'aire de répartition principale du marsouin commun 
propre à la Baltique centrale), avait un âge moyen à la mort de 3,7 ans, ce qui était 
significativement inférieur à celui de la côte allemande de la mer du Nord (Kesselring et al., 
2017). Les données d'échouage et de prises accessoires des marsouins communs sur les 
côtes allemandes de la Baltique entre 1990 et 2001, ont révélé un ratio de sexe égal à 1:1 
(Siebert et al., 2006). La maturité sexuelle des marsouins femelles a été atteinte à 3,63 ans 
dans les eaux danoises (notamment en mer du Nord et en mer Baltique : Lockyer, 2003), et 
à 4,95 ans (seuil de 50 %) dans les eaux allemandes (notamment en mer du Nord et en mer 
Baltique : Kesselring et al., 2017).  
 
La période de reproduction est fortement saisonnière et on suppose que les femelles sont 
fidèles aux zones de mise bas et d'accouplement (Tiedemann et al., 1996 ; Huggenberger et 
al., 2002). Les taux de gestation chez les marsouins de diverses régions géographiques sont 
compris entre 0,61 et 0,986 par an (Sørensen et Kinze, 1994 ; Lockyer, 2003). La période de 
naissance des marsouins communs dans la région de la mer du Nord et de la mer Baltique 
se situe entre juin et août, après une période de gestation d'environ 10 à 11 mois (Börjesson 
et Read, 2003 ; Sørensen et Kinze, 1994 ; Hasselmeier et al., 2004). Les petits sont sevrés 
au bout de 8 à 10 mois environ (Lockyer, 2003). Les femelles matures produisent un seul petit 
tous les 1 à 2 ans (Lockyer, 2003), et sont donc considérées comme une espèce à 
reproduction lente (Kesselring et al., 2017). Une femelle ayant une longévité de 20 ans peut 
produire au maximum 11 à 12 petits au cours de sa vie (Lockyer et Kinze, 2003). Cependant, 
une longévité plus raisonnable d'environ 10-12 ans ne permettrait d'avoir que 4-6 petits dans 
une vie, et les courtes durées de vie de 3,7 ans documentées pour les animaux allemands de 
la mer Baltique suggèrent que seulement 27,4 % des marsouins femelles de la mer Baltique 
ont vécu suffisamment longtemps pour produire des petits (Kesselring et al., 2017, 2018). Un 
taux de croissance théorique maximal de la population a été estimé pour les marsouins 
communs à 10 %, ce qui est confirmé par des études de population à long terme après une 
interdiction presque totale des pêcheries causant des prises accessoires (Forney et al., 2020). 
Cependant, une telle croissance est très vulnérable à toute forme de prélèvement et peut 
rapidement se transformer en déclin (Lockyer, 2003). 
 
Régime alimentaire 

Les contenus stomacaux de 339 marsouins échoués dans l'ouest de la Baltique (en dehors 
de l'aire de répartition principale du marsouin commun de la Baltique centrale) 
comptabilisaient au moins 32 espèces de poissons et un petit nombre d'invertébrés 
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(Andreasen et al., 2017). Sept espèces proies principales représentaient 91 % de la masse 
totale des proies : la morue de l'Atlantique (Gadus morhua), le merlan (Merlangius merlangus), 
le hareng de l'Atlantique (Clupea harengus), le sprat (Sprattus sprattus), le lançon 
(Ammodytidae), la loquette (Zoarces viviparus), et le gobie (Gobiidae). Des différences de 
proies étaient détectables entre les adultes et les juvéniles, les estomacs des adultes 
contenant principalement de la morue (36 %) et du hareng (34 %), tandis que la morue (26 
%), le gobie (25 %) et le hareng (18 %) étaient les proies dominantes dans les estomacs des 
juvéniles (Andreasen et al., 2017). Les variations saisonnières étaient également évidentes, 
notamment chez les adultes, la morue et le hareng constituant la majorité du régime 
alimentaire (>80 %) pendant l'hiver, tandis que la loquette était importante (25 %) à l'automne. 
 
4.5  Rôle du taxon dans son écosystème 
 
Les influences écologiques des petits cétacés sont relativement peu connues, bien que leurs 
taux métaboliques élevés et leurs densités de population localement élevées puissent exercer 
un contrôle descendant considérable sur les populations de certaines espèces proies (Estes 
et al., 2016). Le marsouin commun est la seule espèce de cétacé présente régulièrement et 
tout au long de l'année dans la mer Baltique (Benke et al., 2014), et par conséquent l'un des 
prédateurs supérieurs de l'environnement marin de la Baltique. En tant que telle, elle contribue 
au maintien et à la structure de l'écosystème et constitue également une espèce indicatrice 
importante (Andreasen et al., 2017). On pense que l'absence de prédateurs supérieurs tels 
que la morue et les marsouins permet au nombre de sprats et de harengs d'augmenter au 
point d'affecter l'état nutritionnel de ces espèces proies (Carlén et Evans, 2021). 
 
Les marsouins se nourrissent presque continuellement jour et nuit, et on estime qu'ils tentent 
de capturer jusqu'à 550 petits poissons (3-10 cm) par heure, avec un taux de réussite élevé 
de >90 % (Wisniewska et al., 2016). Andreasen et al. (2017) ont estimé que les marsouins 
communs de la Baltique occidentale (en dehors de l'aire de répartition principale du marsouin 
commun de la Baltique centrale) avaient des taux de consommation quotidienne de proies 
compris entre 1,8 et 5,6 kg/jour, avec des valeurs moyennes de 3,6 kg/jour pour les adultes 
et de 3,8 kg/jour pour les juvéniles. Les marsouins de la mer Baltique occidentale consomment 
de grandes quantités de morues, qui sont commercialement importants dans les pêcheries 
de la Baltique. Andreasen et al. (2017) ont suggéré que l'augmentation de la précision des 
taux de consommation spécifiques aux proies par les marsouins communs serait bénéfique 
pour informer les modèles multispécifiques et écosystémiques de l'ouest de la mer Baltique. 
 
 
5.  État de conservation et menaces  
 
5.1  Évaluation de la liste rouge de l'UICN (si disponible) 
 
Le marsouin commun de la Baltique centrale (Phocoena phocoena) figure sur la liste rouge 
de l'UICN depuis 2008 comme étant en danger critique d'extinction (Hammond et al., 2008, 
dans cette liste comme « sous-population »), ce qui signifie qu'il est considéré comme étant 
confronté à un risque extrêmement élevé d'extinction à l'état sauvage. Le critère d'inscription 
est C2a(ii), basé sur une taille de population de moins de 250 individus matures, un déclin 
continu du nombre d'individus matures déduit de la mortalité des prises accessoires, et une 
structure de population d'au moins 90 % d'individus matures dans une seule population. 
Cependant, l'évaluation de la liste rouge n'a pas spécifiquement reconnu l'existence de plus 
d'une population de marsouins dans la mer Baltique. 
 
5.2  Informations équivalentes pertinentes pour l'évaluation de l'état de conservation 
 
L'évaluation plus récente de la liste rouge de l'HELCOM a reconnu des populations distinctes 
de marsouins dans la mer Baltique et a considéré que le marsouin commun de la Baltique 
centrale pouvait être considéré comme étant en danger critique d'extinction selon le critère 
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C1 (HELCOM, 2013), en tant que population pour laquelle le nombre d'individus matures était 
alors estimé à moins de 250, et un déclin continu d'au moins 25 % en l'espace d'une 
génération a été supposé. Les informations produites depuis l'évaluation de la liste rouge de 
l'UICN ont permis d'établir une distinction entre les zones de gestion spatiale estivale de la 
mer de Belt et les populations de la mer Baltique (Sveegaard et al., 2015 ; Carlén et al., 2018), 
et ont fourni pour la première fois un ensemble de données solides étayant les preuves d'une 
répartition limitée et d'une faible abondance (<500 animaux ; Amundin et al., 2022) propres à 
l'unité de gestion de la mer Baltique centrale. Les quelques informations disponibles indiquent 
que les prises accessoires du marsouin commun de la Baltique centrale ne sont pas viables 
(section 5.3), et la nature anecdotique de ces informations est susceptible d'être une 
représentation minimale des niveaux actuels de prises accessoires. 
 
5.3  Menaces pour la population (facteurs, intensité) 
 
Un certain nombre de menaces, passées et présentes, sont considérées comme ayant 
contribué à la faible abondance actuelle du marsouin commun de la Baltique centrale. Avant 
les années 1940, la chasse ciblée des marsouins communs était pratiquée dans toute la mer 
Baltique, avec plusieurs centaines d'animaux capturés dans les eaux polonaises (Skòra et 
Kuklik, 2003). Dans les eaux danoises, plusieurs centaines, voire des milliers ont été capturés 
chaque année (Lockyer et Kinze, 2003). Cependant, il n'est pas certain que les animaux 
chassés dans le détroit danois appartiennent à la population de la mer de Belt ou à celle de 
la Baltique centrale (ou aux deux). Historiquement, les hivers rigoureux dans la région de la 
Baltique centrale ont périodiquement provoqué le gel de la mer, avec des rapports de mortalité 
massive de marsouins en 1928/29, 1939/40 et 1946/47 (Koschinski, 2001 ; Lockyer et Kinze, 
2003), et des comptes rendus de pêches au chalut de fond récupérant un grand nombre de 
marsouins qui avaient apparemment suffoqué sous la glace (Johansen, 1929). La 
détérioration de l'habitat due au développement côtier et à l'eutrophisation, ainsi que 
l'épuisement des proies dû à la surpêche, ont également été présentés comme des facteurs 
(Koschinski, 2001 ; Gallus et al., 2012 ; Benke et al., 2014). Cependant, les principales 
menaces qui pèsent actuellement sur le marsouin commun de la Baltique centrale semblent 
être les prises accessoires dans les engins de pêche, les contaminants environnementaux et 
les perturbations dues aux bruits anthropogéniques (ASCOBANS, 2009 ; Benke et al., 2014). 
Le Groupe de travail sur l'écologie des mammifères marins (WGMME) du Comité International 
pour l'Exploration de la Mer (CIEM) a appliqué une matrice de menaces au marsouin commun 
de la mer Baltique, plaçant les prises accessoires et les contaminants dans la catégorie de 
menace la plus élevée (CIEM, 2015). Dans la catégorie moyenne, le bruit sous-marin dû au 
battage de pieux et au transport maritime et l'appauvrissement des proies par le prélèvement 
d'espèces non ciblées ont été répertoriés. 
 
Prises accessoires dans les pêcheries 

Les prises accessoires de marsouins communs se produisent avec différents types d'engins 
de pêche, les filets statiques, y compris les filets maillants de fond, les filets emmêlants et les 
filets maillants dérivants étant responsables de la majorité des prises accessoires de 
marsouins communs, et reconnus comme la menace la plus grave pour le marsouin commun 
de la Baltique centrale (Berggren 1994 ; Skóra et Kuklik, 2003 ; Koschinski et Pfander, 2009 
; ASCOBANS, 2009, 2016 ; HELCOM, 2013 ; Loisa, 2016, Commission des mammifères 
marins de l'Atlantique Nord & IMR, 2019, CIEM, 2020a). La prise accessoire a longtemps 
affecté les marsouins dans la Baltique centrale ; par exemple, des centaines d'animaux sont 
morts chaque année dans les filets du golfe de Gdansk (Pologne) jusqu'à la fin des années 
1930 (Skóra et Kuklik, 2003). L'introduction de filets maillants synthétiques dans les pêcheries 
de la Baltique, ainsi que l'augmentation simultanée de l'effort de pêche entre 1950 et 1970, 
ont conduit à une augmentation marquée des prises accessoires de marsouins (Koschinski, 
2001), avec des déclins drastiques des nombres observés entre les années 1960 et 1980 
(Berggren et al., 2002). Dans la région à l'est de Bornholm, depuis l'année 2000, des prises 
accessoires de marsouins ont été signalées dans les eaux suédoises (Berggren et al., 2002), 
finlandaises (Loisa, 2016), lettones (base de données HELCOM-ASCOBANS), lituaniennes 
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(base de données HELCOM-ASCOBANS) et polonaises (Skora et al., 1988 ; Skóra et Kuklik 
2003 ; Commission des mammifères marins de l'Atlantique Nord & IMR 2019). Jusqu'à ce que 
le règlement CE 812/2004, récemment abrogé, suivi du règlement 2019/1241, mette fin à la 
pêche en 2008, des navires de Russie, de Finlande, de Suède, du Danemark, de Pologne et 
d'Allemagne participaient à une vaste pêche pélagique au filet dérivant pour le saumon dans 
la Baltique centrale, qui constituait une source importante de prises accessoires dans les eaux 
suédoises et polonaises (Berggren, 1994 ; Berggren et al., 2002 ; Skóra et Kuklik, 2003). Peu 
ou pas d'informations sont disponibles concernant les prises accessoires de marsouins dans 
les eaux de la Baltique orientale de Russie, de Lituanie, de Lettonie et d'Estonie, mais 
Koschinski (2001) note que des marsouins ont été capturés dans des filets à saumon entre la 
baie de Gdansk et l'Estonie chaque printemps au début des années 1900. 
 
L'Accord sur la conservation des petits cétacés de la mer Baltique, du nord-est de l’Atlantique 
et des mers d’Irlande et du Nord (ASCOBANS) indique que l'objectif général doit être de 
minimiser (c'est-à-dire de réduire à zéro) les prélèvements anthropiques. L'ASCOBANS a 
fourni des critères pour évaluer la durabilité des prises accessoires des pêcheries sur les 
populations de cétacés, déclarant que « les populations devraient être maintenues ou 
restaurées à 80 % de leur capacité de charge » avec l'équivalent d'un taux de prélèvement 
anthropique total maximum de 1,7 % de la population chaque année, l'objectif de précaution 
immédiat étant de réduire les niveaux de prises accessoires à moins de 1 % de la meilleure 
estimation disponible de la population (Résolution ASCOBANS 3.3, 2000 ; Résolution 5.5, 
2006, et Résolution 8.5 (Rev.MOP9), 2016). Malheureusement, des informations cruciales sur 
les taux de mortalité manquent pour la population de la Baltique centrale et limitent toute 
évaluation du niveau des prises. Cependant, l'estimation récente de la taille de la population 
de marsouins de la Baltique centrale, soit 491 individus (Amundin et al., 2022), indique que 
les limites de 1 % et de 1,7 % proposées par ASCOBANS ne représenteraient que 4,9 ou 8,3 
animaux par an. Il n'y a pas de contrôle systématique des prises accessoires dans les 
pêcheries au filet maillant de la plupart des États de l'aire de répartition et, par conséquent, 
tout incident signalé doit être considéré comme une indication minimale des niveaux actuels 
de prises accessoires. Cependant, les montants déclarés dépassent déjà les limites des 
prises accessoires durables de l'ASCOBANS (Loisa, 2016). Par exemple, entre 1990 et 1999, 
un total de 45 prises accessoires de marsouins ont été signalées dans les seules eaux 
polonaises, soit une moyenne de 4,5 animaux par an (Skóra et Kuklik, 2003). Pour les années 
2000-2012, le nombre annuel de prises accessoires de marsouins communs de la Baltique 
centrale a été estimé à 7 (Commission des mammifères marins de l'Atlantique Nord & IMR, 
2019). Les taux de prises accessoires sont également considérés comme non durables dans 
les parties du sud-ouest de la mer Baltique qui sont susceptibles d'être habitées par le 
marsouin commun de la Baltique centrale sur une base saisonnière (Berggren et al., 2002 ; 
Koschinski et Pfander, 2009).  
 
Contaminants 

Les contaminants environnementaux sont également considérés comme un facteur de déclin 
du marsouin commun de la Baltique centrale (Kannan et al., 1993 ; Koschinski, 2001 ; 
HELCOM, 2013 ; Carlén et al., 2021). De fortes concentrations d'organochlorés tels que les 
polychlorobiphényles (PCB) et le dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) ont entraîné une 
baisse de la fertilité et un déclin de la population des phoques de la mer Baltique (Bergman, 
1999), et l'on peut s'attendre à ce qu'ils s'accumulent et provoquent des effets similaires chez 
d'autres grands prédateurs marins, notamment les marsouins. Dans la mer Baltique suédoise, 
les marsouins présentaient des niveaux de PCB trois fois supérieurs et des niveaux de DDT 
plus de dix fois supérieurs à ceux des marsouins des mers de Cattégat/Skagerrak ou de 
Norvège (Berggren et al., 1999). Cela coïncide avec l'augmentation des concentrations de 
contaminants dans les stocks de poissons de la Baltique, tels que le hareng. Strandberg et al. 
(1998) ont trouvé les facteurs de bioamplification liés au hareng les plus élevés chez les 
marsouins communs pour les pesticides chlordane (accumulés avec un facteur allant jusqu'à 
25), la dieldrine, les PCB et les DDT. Les marsouins de la côte polonaise présentaient des 
concentrations relativement élevées des pesticides aldrine, dieldrine et chlordane, et leur 
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graisse contenait également du mirex, de l'heptachlore et de l'époxyde d'heptachlore (Kannan 
et al. 1993 ; Strandberg et al. 1998). Les marsouins de la Baltique centrale portent également 
une charge importante de mercure (Szefer et al., 1995). Les foies de deux marsouins polonais 
présentaient des niveaux d'argent nettement élevés, indiquant qu'ils avaient été exposés à 
des sources ponctuelles de pollution (par exemple, des ports ou des installations industrielles). 
 
Perturbations 

Outre le bruit continu provenant du transport maritime, diverses sources sonores anthropiques 
impulsives sont utilisées dans les eaux de la mer Baltique, notamment les dispositifs de 
dissuasion acoustiques (ADD ou écho-sondeurs), le battage de pieux, les sonars, les canons 
à air et les explosions (Carlén et Evans, 2021 ; Carlén et al., 2021). Dans la déclaration de 
l'HELCOM de 2013, il a été convenu que la vie marine de la mer Baltique ne devait pas être 
affectée par le bruit et que l'utilisation de sources sonores potentiellement nocives ne devait 
être autorisée que si des mesures d'atténuation appropriées étaient mises en place. Pour 
répondre à ces objectifs, le projet LIFE+ « Baltic Sea Information on the Acoustic Soundscape 
(BIAS) » a mesuré le bruit ambiant continu en 2014 et a produit une série de cartes du paysage 
sonore pour la région de la Baltique sur la base des données recueillies et des données AIS 
(Mustonen et al., 2019). Des données sur les bruits impulsifs et continus sont disponibles 
auprès du CIEM (http://ices.dk/data/data-portals/Pages/underwater-noise.aspx). 
 
Les marsouins communs émettent des clics d'écholocation à bande étroite et à haute 
fréquence (NBHF), avec une plage auditive de sensibilité maximale à environ 125 kHz 
(Kastelein et al., 2010, 2015). Les sons émis à des fréquences supérieures à 200 Hz se situent 
dans la gamme auditive des marsouins (Kastelein et al., 2010) et peuvent potentiellement 
avoir un impact sur eux à la fois directement (perturbation ou perte auditive) et indirectement 
par le biais de changements dans leurs espèces proies. Actuellement, on considère que les 
deux principales sources de bruit sous-marin dans la mer Baltique sont le bruit du transport 
maritime à basse fréquence (<1 kHz) et le battage de pieux. Il existe de vastes plans de 
développement des énergies renouvelables en mer Baltique, auxquels participent tous les 
États membres de l'UE (CE, 2020). Les parcs éoliens en mer, en particulier, peuvent avoir un 
impact potentiel sur les marsouins en raison des bruits de construction et d'exploitation, de 
l'augmentation du trafic maritime, notamment du bruit et des risques de collision, des 
émissions de polluants et du remuement des sédiments du fond. Par exemple, les marsouins 
ont montré des changements marqués dans l'utilisation de l'habitat en réponse aux opérations 
de battage de pieux dans les parcs éoliens danois et allemands respectivement, avec une 
augmentation marquée des intervalles entre les détections de marsouins communs pendant 
la construction des parcs éoliens par rapport aux enquêtes de référence (Carstensen et al., 
2006 ; Brandt et al., 2018). On peut donc s'attendre à ce que le chevauchement entre le 
marsouin commun de la Baltique centrale et certaines activités anthropiques génératrices de 
bruit entraîne des changements dans leur répartition spatio-temporelle, ce qui serait 
notamment critique pendant la période de reproduction estivale, lorsque les marsouins se 
trouvent dans des zones plus concentrées (Carlén et al., 2018). L'exposition au bruit peut 
également perturber des comportements tels que l'accouplement, l'allaitement et la recherche 
de nourriture, avec des conséquences potentielles sur la condition physique à long terme (par 
exemple, Wisniewska et al., 2018, Sarnocińska et al., 2020). D'autres sources de bruit 
importantes sont les études sismiques et les détonations de munitions sous-marines.  
 
5.4  Menaces liées notamment aux migrations 
 
Aucune information. Des études supplémentaires sont nécessaires pour évaluer à la fois les 
mouvements migratoires du marsouin commun de la Baltique centrale et les impacts 
spécifiques des menaces identifiées (section 5.3) sur ces mouvements. 
  

http://ices.dk/data/data-portals/Pages/underwater-noise.aspx
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5.5  Utilisation nationale et internationale 
 
Les données suggèrent que tous les pays bordant la mer Baltique ont pratiqué la chasse au 
marsouin commun au cours des 18e et 19e siècles (Berggren, 1994), avec plusieurs 
centaines, voire milliers de captures annuelles rien qu'au Danemark (Lockyer et Kinze, 2003). 
Ces chasses ont cessé au milieu du 20e siècle. 
 
6.  Statut de protection et gestion des espèces 
 
6.1  Statut de protection nationale 
 
L'état de conservation des marsouins communs de la Baltique centrale selon les livres rouges 
nationaux ou les listes rouges des États de l'aire de répartition est présenté dans le tableau 
1. Les marsouins communs sont entièrement protégés tout au long de l'année dans tous les 
États de l'aire de répartition (HELCOM, 2013). Tous les États membres de l'UE qui ont évalué 
l'état de conservation des populations de marsouins dans la région de la Baltique les ont 
décrites comme ayant un statut défavorable (tableau 1). Il a été noté que le statut du marsouin 
commun de la Baltique centrale dans les listes rouges nationales de certains pays doit être 
mis à jour, par exemple le statut de la liste rouge polonaise, qui ne reflète pas les 
connaissances actuelles sur le statut (Carlén et Evans, 2021).  
 
Tableau 1. État de conservation national des marsouins communs de la Baltique centrale (d'après 
l'ASCOBANS, 2016 ; Carlèn et Evans, 2021 ; Hyvärinen et al., 2019 ; Głowacinski, 2022). L'Allemagne 
fournit une classification unique et ne fait actuellement pas de distinction entre les marsouins de la mer 
de Belt et ceux de la Baltique centrale dans ses eaux nationales. 

 

État de l'aire de 
répartition 

Statut sur la liste rouge État de conservation global 

Danemark En danger critique d'extinction 
(CR) 

Défavorable – mauvais (U2) 

Estonie Données insuffisantes (DD) Défavorable – Insuffisant (U1) 
Finlande Sans objet (S.O.) Non évalué 
Allemagne En danger (ED) Défavorable – mauvais (U2) 
Lettonie Probablement éteint (0) Inconnu (XX) 
Lituanie Non évalué – 
Pologne Vulnérable (VU) Défavorable – mauvais (U2) 
Russie Statut incertain (4) – 
Suède En danger critique d'extinction 

(CR) 
Défavorable – mauvais (U2) 

 
*En Allemagne, le marsouin commun est classé « en danger » car il a été évalué dans son ensemble. Néanmoins, 
il a été noté dans la liste rouge que si la population de la mer du Nord est stable à un faible niveau mais toujours 
considérée comme « vulnérable », le marsouin commun de la Baltique centrale doit être considéré comme « en 
danger critique d'extinction ». 

 
6.2  Statut de protection internationale 
 
CITES 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction (1973) vise à garantir que le commerce international des spécimens 
d'animaux et de plantes sauvages ne menace pas leur survie dans la nature. Les marsouins 
communs sont inscrits à l'Annexe II (espèces non menacées d'extinction, mais en danger si 
leur commerce n'est pas soumis à des restrictions). 
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CMS 

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 
(Convention de Bonn) de 1979 vise à conserver les espèces migratrices terrestres, aquatiques 
et aviaires dans l'ensemble de leur aire de répartition. La population de marsouins communs 
de la mer du Nord et de la mer Baltique est déjà inscrite à l'Annexe II (espèces migratrices qui 
ont besoin d'une coopération internationale ou qui en bénéficieraient de manière significative), 
mais n'est pas actuellement incluse à l'Annexe I. 
 
Convention de Berne 

La Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe 
(Convention de Berne) vise à garantir que la conservation et la protection des espèces 
végétales et animales sauvages (énumérées dans quatre annexes) et de leurs habitats 
naturels, à accroître la coopération entre les Parties et à réglementer l'exploitation des 
espèces énumérées. Les marsouins communs sont inscrits à l'Annexe II, qui répertorie les 
espèces strictement protégées. 
 
Directive européenne sur les habitats 

Pour mettre en œuvre la Convention de Berne en Europe, l'Union européenne a adopté la 
directive 92/43/CEE du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvages (directive habitats) en 1992. Le principal objectif de la directive 
habitats est de promouvoir la préservation de la biodiversité en exigeant des États membres 
qu'ils maintiennent ou rétablissent les habitats naturels et les espèces sauvages énumérés 
dans les annexes dans un état de conservation favorable, et qu'ils mettent en place une 
protection solide pour les habitats et les espèces d'importance européenne. Tous les cétacés 
sont inscrits à l'Annexe IV, qui les identifie comme des espèces d'intérêt communautaire 
nécessitant une protection stricte, interdisant toutes les formes de capture et de mise à mort 
intentionnelles, la détérioration ou la destruction des sites de reproduction ou de repos, les 
perturbations, en particulier pendant la période de reproduction, ainsi que la détention et le 
commerce international de ces animaux. Les marsouins sont également inscrits sur la liste 
des espèces prioritaires de l'Annexe II, ce qui oblige les États membres à désigner des zones 
spéciales de conservation (ZSC), qui font partie du réseau Natura 2000, afin de protéger leurs 
populations. 
 
Directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » 

La directive 56/2008 du Conseil de l'Union européenne (directive-cadre « stratégie pour le 
milieu marin », DCSMM), adoptée en 2006, vise à atteindre un « bon état écologique » pour 
les zones marines de l'UE d'ici à 2020. La DCSMM fournit le cadre de mise en œuvre de la 
directive habitats de l'UE et de la politique commune de la pêche. Elle précise les exigences 
auxquelles doivent satisfaire les États membres en matière de surveillance et de rapport sur 
l'état de l'environnement marin et de la biodiversité, de restauration du bon état écologique et 
de désignation des zones marines protégées. En ce qui concerne le marsouin commun, cela 
s'applique principalement aux descripteurs du bon état écologique 1, 4 et 11 : le descripteur 
(1) diversité biologique est maintenu. La qualité et la présence des habitats ainsi que la 
répartition et l'abondance des espèces sont conformes aux conditions physiographiques, 
géographiques et climatiques dominantes ; Descripteur (4) tous les éléments des réseaux 
alimentaires marins, dans la mesure où ils sont connus, sont présents en abondance et 
diversité normales et à des niveaux capables d'assurer l'abondance à long terme des espèces 
et le maintien de leur pleine capacité de reproduction ; et Descripteur (11) l'introduction 
d'énergie, notamment de bruits sous-marins, se fait à des niveaux qui n'ont pas d'effets 
néfastes sur le milieu marin. La surveillance coordonnée des marsouins dans la Baltique 
centrale (c'est-à-dire SAMBAH, 2016) est l'une des méthodes utilisées pour répondre aux 
exigences du bon état écologique de la DCSMM. 
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ASCOBANS 

L'Accord sur la conservation des petits cétacés de la mer Baltique et de la mer du Nord 
(ASCOBANS) est entré en vigueur en 1994 et a été prorogé en 2008 (sous le nom d'Accord 
sur la conservation des petits cétacés de la mer Baltique, du nord-est de l’Atlantique et des 
mers d’Irlande et du Nord). L'ASCOBANS est un accord régional conclu sous les auspices de 
la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, 
qui vise à atteindre et à maintenir un état de conservation favorable pour les espèces de 
cétacés en obligeant les Parties à mettre en œuvre des mesures pour la réduction et 
l'atténuation des menaces, la conservation et la gestion des habitats, la promotion de la 
recherche scientifique, l'évaluation des prises accessoires et des données sur les échouages, 
l'amélioration de la législation, et la sensibilisation du public à la conservation des cétacés. Le 
marsouin commun est une espèce focale pour l'ASCOBANS (voir section 6.3), et la résolution 
9.2 sur le marsouin commun de la Baltique centrale a été adoptée par la 9e Réunion des 
Parties à l'ASCOBANS en 2020. 
 

Convention d'Helsinki 

La Convention sur la protection de l'environnement marin de la zone de la mer Baltique 
(Convention d'Helsinki, 1992) est une convention internationale qui englobe diverses mesures 
de prévention et d'élimination de la pollution dans la mer Baltique. Les Parties à la Convention 
d'Helsinki conviennent de prendre toutes les mesures législatives, administratives ou autres 
appropriées pour prévenir et éliminer la pollution afin de promouvoir la restauration écologique 
de la zone de la mer Baltique et la préservation de son équilibre écologique. En vertu de la 
Convention, la Commission pour la protection de l'environnement marin de la mer Baltique 
(HELCOM) a été créée. Elle est chargée de mettre en œuvre la Convention, de faire des 
recommandations aux Parties, de définir des critères et des objectifs de lutte contre la pollution 
et de promouvoir des mesures supplémentaires en coopération avec les organes 
gouvernementaux respectifs des Parties. L'accord inclut la Finlande, la Lettonie, la Lituanie, 
la Pologne, la Suède, l'Allemagne, le Danemark, la Russie et l'Estonie, ainsi que l'UE 
représentée par la Commission. Le plan d'action actualisé de l'HELCOM pour la protection de 
la mer Baltique (BSAP) a été adopté en octobre 2021. Il vise à atteindre un bon état écologique 
de la mer Baltique d'ici 2030, notamment plusieurs actions pertinentes pour le marsouin 
commun de la Baltique centrale. Le marsouin commun de la Baltique centrale figure sur la 
liste rouge de l'HELCOM comme étant en danger critique d'extinction (HELCOM, 2013) et la 
résolution 17/2 de l'HELCOM sur la protection du marsouin commun dans la zone de la mer 
Baltique a été mise à jour pour la dernière fois en 2020. 
 
Règlement du Conseil de la CE n° 2019/1241 (règlement abrogé Règlement du Conseil de la 
CE n° 812/2004) 

L'UE réglemente les activités de pêche de ses États membres par le biais de la politique 
commune de la pêche (PCP ; CE 1380/2013). Les prises accessoires de cétacés étaient 
spécifiquement réglementées par le règlement 812/2004 du Conseil de l'Union européenne, 
qui visait à surveiller et à réduire les prises accessoires accidentelles de cétacés dans 
certaines pêcheries, jusqu'à ce que ce règlement soit abrogé et remplacé par le règlement 
2019/1241, en 2019. En ce qui concerne le marsouin commun de la Baltique, les règlements 
relatifs aux filets dérivants et à l'utilisation des écho-sondeurs ont simplement été transférés 
dans le nouveau règlement sans modification, ce qui signifie que l'interdiction des filets 
dérivants et l'utilisation obligatoire des écho-sondeurs pour les navires d'une longueur 
supérieure à 12 mètres dans certaines zones de la Baltique, bien que la plupart du temps en 
dehors de l'aire de répartition de la population de la Baltique centrale, sont toujours 
d'application. Les filets semi-dérivés de surface ancrés à une extrémité sont encore utilisés 
dans les pêcheries de salmonidés, notamment dans la baie de Puck dans la Baltique 
(Pawliczka 2018). Le règlement 2019/1241 exige également des programmes de surveillance, 
pour surveiller les prises accessoires de cétacés sur les grands navires de pêche commerciale 
(≥15 m) dans les pêcheries spécifiées. En outre, le règlement (UE) 2017/1004 du Parlement 
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européen et du Conseil exige la surveillance des rejets et des prises accessoires (notamment 
les cétacés), dans certaines pêcheries de la zone du CIEM.  
 
La Commission européenne a adopté le 21 février 2023 le « Plan d'action de l'UE : protéger 
et restaurer les écosystèmes marins pour une pêche durable et résiliente », issu de la stratégie 
de l'UE en matière de biodiversité pour 2030, appelant les États membres de l'UE à adopter 
ou à recommander des mesures visant à minimiser les prises accessoires de marsouins 
communs de la mer Baltique (ou à les réduire à un niveau permettant le rétablissement 
complet de la population). 
 
Cadre de collecte des données 

En vertu du règlement (UE) 2017/1004 du Parlement européen et du Conseil, relatif au Cadre 
de collecte des données (DCF) de l'UE (pêcheries), il est nécessaire que des observateurs 
surveillent tous les rejets et les prises accessoires accidentelles de la faune marine protégée 
dans plusieurs pêcheries situées dans les zones CIEM. En 2019, conformément à l'article 3 
du DCF, la décision déléguée (UE) 2019/910 de la Commission a été adoptée pour établir un 
programme pluriannuel de l'Union pour la collecte, la gestion et l'utilisation de données dans 
les secteurs de la pêche et de l'aquaculture pour la période 2020-2021. Cette décision inclut 
la collecte de données (notamment l'absence dans les captures) sur les prises accessoires 
accidentelles de tous les oiseaux, mammifères, reptiles et poissons protégés par la législation 
de l'Union et les accords internationaux, et dans toutes les pêcheries. Les données peuvent 
être collectées soit par des observateurs scientifiques, soit par les pêcheurs eux-mêmes au 
moyen de journaux de bord. 
 
6.3  Mesures de gestion 
 
HELCOM 

En 1996, l'HELCOM a adopté la recommandation sur la protection des marsouins communs 
en mer Baltique (recommandation 17/2, mise à jour en 2020), dont tous les pays de la mer 
Baltique sont signataires. Cette recommandation reconnaît que le nombre de marsouins de 
la Baltique centrale a considérablement diminué et que les prises accessoires des pêcheries, 
ainsi que la dégradation et la perturbation des habitats, ont un effet défavorable sur l'espèce. 
La recommandation encourage spécifiquement la réduction des prises accessoires, la 
recherche pertinente et la prise en considération des besoins en matière d'habitat des 
marsouins dans la conception et la gestion des zones marines protégées. Le plan d'action de 
l'HELCOM pour la mer Baltique, adopté en 2007 et mis à jour en 2021, vise à garantir que 
des populations viables de toutes les espèces indigènes, par exemple en invitant les autorités 
compétentes à mettre immédiatement en œuvre des mesures d'atténuation dans la mer 
Baltique centrale afin de réduire de manière significative les prises accessoires du marsouin 
commun dans le but d'atteindre des taux de prises accessoires proches de zéro ; et pour la 
population de marsouin commun de la mer de Belt, à mettre en œuvre des mesures de 
conservation opérationnelles telles que des fermetures permanentes et/ou spatio-temporelles 
pour les métiers de la pêche concernés dans les zones à risque ; en promouvant des mesures 
d'atténuation efficaces pour minimiser les prises accessoires du marsouin commun dans la 
mer Baltique entre autres via la coopération avec le forum des pêches de la mer Baltique 
(BALTFISH) ; en développant et en mettant en œuvre une collecte de données efficace pour 
des données plus fiables sur les oiseaux et les mammifères capturés de manière accidentelle. 
 
Plan Jastarnia de l'ASCOBANS 

L'ASCOBANS se concentre en permanence sur la conservation du marsouin commun de la 
Baltique centrale, via le développement d'un plan de rétablissement ciblé visant à restaurer la 
population à 80 % de sa capacité d'accueil naturelle. Un projet de plan a été élaboré dans la 
ville polonaise de Jastarnia en 2002 et devint ensuite connu sous le nom de « Plan Jastarnia 
». Le plan a été adopté en 2003, puis révisé en 2009 (ASCOBANS, 2009) et en 2016 
(ASCOBANS, 2016). Depuis 2005, un groupe de travail d'experts (Groupe Jastarnia) se réunit 
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chaque année pour discuter de la mise en œuvre du plan de reconstitution et du statut du 
marsouin commun de la Baltique centrale. Le dernier rapport d'avancement a été présenté au 
Comité consultatif de l'ASCOBANS en novembre 2021 (Carlén et Evans, 2021). Le Plan 
Jastarnia se concentre sur plusieurs recommandations de rétablissement prioritaires, 
notamment la réduction des prises accessoires, l'intensification de la recherche et de la 
surveillance afin de produire les données scientifiques sur l'état des populations et les 
menaces qui sont nécessaires pour informer la gestion, l'établissement de zones marines 
protégées, l'augmentation de la sensibilisation du public et la promotion de la coopération 
entre l'ASCOBANS et d'autres organismes régionaux et internationaux compétents. La 
dernière version du Plan Jastarnia (ASCOBANS, 2016) présente un ensemble complet de 
recommandations en matière de surveillance et d'atténuation des menaces. La zone de 
gestion du marsouin commun de la Baltique centrale définie dans l'actuel Plan Jastarnia 
comprend toutes les eaux situées à l'est des crêtes de Darss et de Limhann (figure 3). 
Plusieurs études ont noté que les limites fondées sur la biologie révélées au cours des études 
récentes ne correspondent pas aux limites existantes de l'ASCOBANS pour les deux plans 
de gestion de la population de marsouins de la Baltique, et qu'elles doivent donc être révisées 
(par exemple, Sveegaard et al., 2015 ; Evans et Similä, 2018). Il a été convenu lors de la 17e 
réunion du Groupe Jastarnia de l'ASCOBANS en mai 2021 que lors de la prochaine mise à 
jour des plans, le Plan Jastarnia devrait s'étendre à l'est à partir de 13,0°E et le Plan WBBK 
devrait couvrir la zone du Cattégat et de la mer de Belt de 56,95°N à 13,5°E, de sorte qu'il n'y 
aurait qu'un faible chevauchement entre les plans, reflétant ainsi le mouvement des 
populations. 
 

 
Figure 3. La zone géographique couverte par les trois plans de gestion actuels de l'ASCOBANS pour 
les marsouins dans la région élargie de la Baltique. D'après Carlèn et Evans (2021). 

 
6.4  Conservation de l'habitat 
 
Natura 2000 est un réseau de sites désignés en vertu de la directive Habitats de la CE et 
comprend les ZSC requises pour les espèces de l'Annexe II afin de garantir leur état de 
conservation favorable. Les données solides sur la répartition spatio-temporelle, qui 
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constituent la base de l'identification des zones marines protégées fondées sur des preuves, 
ne sont devenues disponibles pour le marsouin commun de la Baltique centrale qu'en 2016 
(SAMBAH, 2016 ; Carlén et al., 2018). Sur la base de ces résultats, le gouvernement suédois 
a désigné en décembre 2016 un vaste site Natura 2000 (« Hoburgs bank och Midsjöbankarna 
» ; 10 511 km2), qui englobe la plupart des zones centrales de haute densité estivale 
identifiées pour le marsouin commun de la Baltique centrale. Un plan de gestion est en cours 
d'élaboration pour le site (Carlén et Evans, 2021).  
 
En Pologne, un petit site Natura 2000 (« Zatoka Pucka i Półwysep Helski » ; 266 km2) a été 
désigné en 2008, englobant la baie de Puck et les eaux environnantes. Le marsouin commun 
de la Baltique centrale était une caractéristique qualifiante pour ce site, qui représente la zone 
centrale habitée par les marsouins dans les eaux polonaises et qui est d'importance nationale 
pour l'espèce. Il n'existe actuellement aucun plan de gestion, mais des écho-sondeurs seront 
installés dans les pêcheries à filets fixes de la zone dans le cadre de l'acte délégué de l'UE 
(voir ci-dessous). Ce sont les seuls sites Natura 2000 actuellement désignés dans la zone de 
gestion estivale identifiée par Carlén et al. (2018), avec le marsouin commun répertorié. 
Plusieurs autres sites Natura 2000, où le marsouin commun est répertorié, existent dans l'aire 
de répartition hivernale du marsouin commun de la Baltique centrale dans les eaux suédoises, 
danoises et allemandes (par exemple les ZSC Pommersche Bucht, Adlergrund et Westliche 
Rönnebank en Allemagne). Les plans de gestion font défaut pour beaucoup de ces sites, mais 
certains sont en cours d'élaboration. 
 
En outre, un certain nombre d'aires marines protégées (AMP) ont été désignées dans le cadre 
du réseau HELCOM d'aires protégées de la mer Baltique, qui incluent la population de 
marsouins communs de Baltique centrale en tant qu'élément qualifiant (Tableau 2). Les AMP 
de Pommersche Bucht-Rönnebank et de la péninsule de Falsterbo avec Måkläppen sont 
susceptibles d'être utilisées par le marsouin commun de la Baltique centrale uniquement sur 
une base saisonnière (hiver) et de s'appliquer principalement à la population de la mer de Belt 
pendant l'été. Aucune de ces AMP ne dispose de plans de gestion spécifiques pour les 
marsouins communs, et plusieurs sont considérées comme trop petites pour fournir des 
bénéfices significatifs pour une espèce mobile telle que le marsouin commun (ASCOBANS, 
2009).  
 
En 2020, le CIEM a publié une demande spéciale de conseil sur les mesures d'urgence pour 
prévenir les prises accessoires du marsouin commun de la Baltique centrale (CIEM 2020b), 
notamment des recommandations pour fermer les pêcheries à filets fixes dans les sites Natura 
2000 concernés où le marsouin commun est répertorié, et une zone supplémentaire dans 
l'aire de répartition du marsouin commun de la Baltique centrale. Faisant suite au conseil du 
CIEM et aux discussions au sein de l'organisme régional de pêche de la mer Baltique 
BALTFISH, un acte délégué de l'UE sur la fermeture des pêcheries à filets fixes et/ou 
l'utilisation obligatoire de dispositifs de dissuasion acoustiques dans les sites Natura 2000 
concernés en Suède, en Pologne, en Allemagne et au Danemark est entré en vigueur en 
février, respectivement en juin 2022 (règlement délégué (UE) 2022/303). (Figure 4). 
Conformément à la recommandation approuvée par le BALTFISH, ce dernier poursuit les 
travaux visant à répondre aux questions de conservation des marsouins communs en dehors 
des zones couvertes par le règlement délégué susmentionné, ainsi qu'aux aspects relatifs au 
contrôle.   
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Figure 4. Carte de la région de la mer Baltique montrant les mesures spécifiées dans l'acte délégué 
modifiant le règlement de l'UE 2019/1241, et les zones Natura 2000 où le marsouin commun est 
répertorié dans le formulaire standard de données du site. 

 
Tableau 2. Les aires marines protégées (AMP) de l'HELCOM pour lesquelles le marsouin commun de 
la Baltique centrale est une caractéristique qualifiée (base de données sur les AMP de l'HELCOM). 

 

ID du 
site 

Nom de l'AMP Pays Statut de l'espèce 

172 Pommersche Bucht-Rönnebank Allemagne Occasionnel 
84 Zatoka Pucka Pologne Pas de rapport 
85 Ostoja Słowinska Pologne Pas de rapport 
86 Wolin i Uznam Pologne Pas de rapport 
170 Zatoka Pomorska Pologne Pas de rapport 
111 Péninsule de Falsterbo avec Måkläppen Suède Migrateurs 
115 Banc de Hoburg Suède Pas de rapport 

 
6.5  Surveillance de la population 
 
Plusieurs pays de la mer Baltique ont mis en place des programmes de signalement 
opportuniste des observations et des échouages pour enregistrer les marsouins observés en 
mer, capturés ou trouvés morts le long des côtes, et l'HELCOM et l'ASCOBANS maintiennent 
une base de données collaborative de ces enregistrements dans la région de la mer Baltique. 
Dans les États de l'aire de répartition, il n'existe de programmes officiels d'échouage et de 
nécropsie qu'en Allemagne, en Pologne et en Suède. 
 
Les programmes de surveillance visuelle systématique visant à produire des estimations 
d'abondance solides pour la mer Baltique centrale ont été entravés par la faible densité de 
marsouins dans la région, qui ne permet pas d'obtenir des échantillons de taille suffisante 
pour faciliter l'application des techniques standard (c'est-à-dire les relevés par transects 
linéaires en bateau ou par voie aérienne). Il s'agit du vecteur pour la mise en œuvre de la 
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surveillance acoustique dans le cadre du projet SAMBAH. Depuis l'achèvement du projet 
SAMBAH, l'Allemagne a poursuivi et étendu son programme de surveillance acoustique 
existant pour inclure les stations SAMBAH dans les eaux allemandes, et le Danemark, la 
Finlande, la Pologne et la Suède ont maintenant des programmes de surveillance acoustique 
continus ou intermittents dans l'aire de répartition des marsouins communs de la Baltique 
centrale. Il n'existe pas de programme de surveillance formel dans les autres États de la 
Baltique orientale. Il est prévu de développer un suivi du projet SAMBAH afin d'obtenir de 
nouvelles estimations de l'abondance et de la répartition.  
 
La surveillance des prises accessoires de marsouins dans les engins de pêche et la mise en 
œuvre de mesures d'atténuation dans la mer Baltique centrale varient considérablement d'un 
pays à l'autre. L'aire de répartition estivale (reproduction) des marsouins communs de la 
Baltique centrale se situe dans les subdivisions 25 et 26 du CIEM (s'étendant aux subdivisions 
27 et 28.2) dans les eaux du Danemark (Bornholm), de la Lituanie, de la Pologne et de la 
Suède, où il est le plus urgent de mettre l'accent sur la surveillance et l'atténuation des effets 
des prises accessoires. Cependant, aucun programme d'observation en mer dédié au suivi 
des prises accessoires de marsouins n'existe en Pologne ou en Suède (Carlén et Evans, 
2021), bien que des programmes pilotes limités aient été mis en œuvre depuis 2006 en 
Pologne. En Suède, des observateurs ont travaillé dans les pêcheries au chalut, mais peu 
dans les pêcheries au filet maillant qui sont les plus nuisibles aux marsouins. Les pêcheurs 
polonais et suédois ont utilisé volontairement des écho-sondeurs. Les efforts danois et 
allemands de surveillance des prises accessoires et l'utilisation des écho-sondeurs sont 
principalement mis en œuvre dans les zones habitées par le marsouin commun de la mer de 
Belt. En Lettonie, il existe depuis 2006 un programme national de surveillance des prises 
accessoires de cétacés, notamment des pêcheries au chalut et au filet maillant. Cependant, 
aucune prise accessoire de marsouin n'a été signalée et la surveillance devrait cesser pour 
réduire les dépenses (Evans et Similä, 2018). En Finlande, un programme pilote de 
surveillance a été mis en place au titre du règlement 814/2004 de l'UE en 2006-2007. Le 
résultat de ce travail est qu'il n'y a pas eu de prises accessoires de marsouins en Finlande au 
cours de la période d'observation. La déclaration des prises accessoires de marsouins 
communs est obligatoire depuis 2016, conformément à la législation sur la pêche, et il n'y a 
pas de programmes d'observateurs actifs ou de mesures d'atténuation en place pour le 
moment.  
 
7.  Effets de l'amendement proposé 
 
7.1  Avantages prévus de l'amendement 
 
La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 
vise à conserver les espèces migratrices dans l'ensemble de leur aire de répartition par la 
promotion d'une action concertée entre les États de l'aire de répartition, qui sont encouragés 
à conclure des accords de conservation mondiaux ou régionaux. La Convention sur la 
conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage jette les bases 
juridiques de mesures de conservation coordonnées au niveau international dans toute une 
aire de migration. Les populations de marsouins communs de la mer du Nord et de la mer 
Baltique sont inscrites sur la liste de la Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage à l'Annexe II. Cette proposition vise à inscrire le 
marsouin commun de la Baltique centrale à l'Annexe I en tant qu'espèce migratrice menacée 
d'extinction dans la totalité ou une partie importante de son aire de répartition. 
 
L'inscription à l'Annexe I exigerait que les États de l'aire de répartition de la mer Baltique 
fournissent une protection stricte en interdisant les prises, en conservant les habitats, en 
limitant les obstacles à leurs migrations et en contrôlant d'autres facteurs susceptibles de les 
mettre en danger. Le marsouin commun de la Baltique centrale est reconnu par l'UICN et 
l'HELCOM comme étant en danger critique d'extinction en raison du faible nombre d'individus 
matures, d'un déclin continu et de l'appartenance de tous les individus à une seule population. 
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Par conséquent, on considère déjà qu'il est confronté au risque d'extinction dans l'ensemble 
de son aire de répartition et que sa conservation est hautement prioritaire (Carlen et al., 2021). 
Amundin et al. 2022, concluent que l'estimation de la faible abondance soutient fortement que 
le marsouin commun de la Baltique centrale est confronté à un risque extrêmement élevé 
d'extinction, et souligne la nécessité d'actions de conservation immédiates et efficaces par le 
biais d'une coopération internationale. Sveegaard et al. (2015) ont noté qu'il n'était pas 
suffisant que chaque pays agisse individuellement pour la conservation des marsouins, et 
qu'une collaboration était nécessaire pour déterminer l'état des populations. L'inscription à 
l'Annexe I constituerait la base d'une collaboration plus efficace entre tous les États de l'aire 
de répartition riverains de la Baltique centrale. 
 
7.2  Risques potentiels de l'amendement 
 
Aucun n'a été identifié. 
 
7.3  Intention de l'auteur de la proposition concernant l'élaboration d'un accord ou d'une 

action concertée 
 
Il existe un traité des Nations unies juridiquement contraignant, l'ASCOBANS (voir le point 6.2 
ci-dessus). Aucun nouvel accord n'est prévu. 
 
L'action concertée pour le marsouin commun dans la mer Baltique et la péninsule ibérique a 
été adoptée par la COP de la Convention sur la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage lors de sa 13e réunion (UNEP/CMS/Concerted Action 13.7).  
 
8.  États de l'aire de répartition 
 
Allemagne, Danemark (Bornholm), Estonie, Fédération de Russie, Finlande, Lettonie, 
Lituanie, Pologne et Suède. 
 
9.  Consultations 
 
La 26e Réunion du Comité consultatif de l'ASCOBANS (8-11 novembre 2021) ; Consultations 
avec l'Allemagne, le Danemark, l'Estonie, la Finlande, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne et la 
Suède (2 mai -22 juin 2022). 
 
10.  Remarques supplémentaires 
 
Pas de remarques supplémentaires. 
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